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NOTA:

établie contradictoirement avec les riverains

Elle ne résulte donc pas de l'application d'une limite

au 1/2000 et de l'état des lieux.

entre l'agrandissement graphique d'un document fiscal

L'application cadastrale résulte de la combinaison

Nivellement rattaché au NGF 

Système de coordonnées LAMBERT IV

riverains rendra les limites définitives.
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